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Flan spécial de coopération économiaue oour 1'Amériaue ceetralg 

J,'Assemblée aénérale, 

melant ses résolutions 42/1 du 7 octobre 1987, 43124 du 
15 novembre 1988, 44110 du 23 octobre 1989 et 45115 du 20 novembre 1990, 

EpoDelant en particulier ses r&olutions 42/204 du 11 décembre 1987, 
421231 du 12 mai 1988, 431210 du 20 décembre 19C8, 441182 du 19 décembre 1989 
et 451231 du 21 décembre 1990, 

pauoelant l'importance des efforts consacrris par le Secrotaire général à 
la situation en Amérique centrale ainsi que la contribution continue des 
Nations Unies à la coopération économique es faveur de la région, 

Particulièrement attentive à la situation d'urgence en Amérique centrale 
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Consciente de l'action entreprise par le Programme des Nations Unies pour 
le développement ev vue de s'acquitter des responsabilités qui lui ont été 
confiée5 pour assurer la coordination du Plan spécial. 

Çonstatti que la République du Panama continue de participer à tous les 
mécanismes interrégionaux de courdination et de décision du Plan spkial de 
coopération économique pour l'Amérique centrale et que les présidents 
centraméricaine, dans la Déclaration de San Salvador adoptée le 
17 juillet 1991 A/, se sont félicités que le Gouvernement panaméen ait décidé 
de participer activement et pleinement au processus d'intégration en Amérique 
centrale. 

. eaffirmant sa conviction que la paix, le développement et la démocratie 
sont indissociables. 

1. prend acu du rapport du Secrétaire général sur le Plan spécial de 
coopération économique pour l'Amérique centrale 21. dans lequel il décrit les 
progr&s réalisés a-5 l'application ae ce Plan; 

2. P&i& que la République du Panama sera associée, en qualité de 
participant officiel et à part entière, au Plan spécial de coopération 
économique pour l'Amérique centrale; 

. 3. Se felicitg que le Conseil d'administration du Programme des Nations 
Unies pour le développement, par ses décisions 9113 du 12 février 1991 a/ et 
91/54 du 20 septembre 1991 41, ait affecté 20 millions de dollar5 des 
ressources spéciales du Programme au Plan spécial de coopération pour 
l'Amérique centrale durant le cinquième cycle ae programmation; 

. 4. Exhorte a nouveau les Etats Membres et les observateurs, les 
organisation5 intergouvernementales, les institution5 financières 
internationales, les organes et le8 institutions sp&zialisées des 
Nations Unies ainsi que les institution5 et les organisme5 régionaux et 
sou--régionaux, à continuer de participer activement à la réalisation des buts 
et objectifs du Plan spécial en prenant des mesure5 dans ce sens, compte tenu 
de la situation socio-économique difficile des pays d'Amérique centrale, et en 
appuyant les projets présentés par ces pays au titre au Plan spécial; 

a/ A/45/1039, annexe. 

2/ A/46/458. 

11 Documents officiels du Conseil économiaue et social, 1991, 
-lément No 13 (E/1991/34) 

o/ E/lQQl/L.27/Add.l. 
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5. Insfste'pour que la cormnunauté internationale accroisse son 
assistance techaique aux pays d'Amérique aentrale et leur octroie de nouvelles 
ressources conceseionnelles suffisantes pour donner une impulsion réelle au 
développement et 8 la croissance économiques de la r8gionr 

6. Accueille avec la Déclaration politique commune et le 
Communiqué économique commun publiés à la Conférence minist&ielle sur le 
dialogue politique et la coopération kzonomique entre les Etats membres de la 
Coaaruoaut6 européenne, les Etat6 d'Amérique centrale, y compris le ParmnEa, et 
le qroupe des pays coopérants (Colomble, Mexique et Venenruela), tenue à 
Managua les 18 et 19 mars 1991, et confirmant l'engagement de continuer à 
partiaiper à la revitalisation et au développement économique et social de la 
région; 

7. prLe le Secrétaire général de lui présenter à sa quarante-huitième 
session un rapport sur les progrès r8alisés dans l'exécution du Plan spécial2 

0. Décide de fafre le bilan des réalisations du Plan spécial à sa 
quarante-huftième session. 


